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Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir 
 
Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/34 du 29 novembre 1985  

 
A. -- Victimes de la criminalité  

1. On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à 
leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en 
raison d'actes ou d'omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un Etat Membre, y compris celles qui proscrivent les 
abus criminels de pouvoir. 

2. Une personne peut être considérée comme une "victime", dans le cadre de la présente Déclaration, que l'auteur soit ou non 
identifié, arrêté, poursuivi ou déclaré coupable, et quels que soient ses liens de parenté avec la victime. Le terme "victime" inclut 
aussi, le cas échéant, la famille proche ou les personnes à la charge de la victime directe et les personnes qui ont subi un préjudice en 
intervenant pour venir en aide aux victimes en détresse ou pour empêcher la victimisation.  

3. Les dispositions de la présente section s'appliquent à tous, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, d'âge, 
de langue, de religion, de nationalité, d'opinion politique ou autre, de croyances ou pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou 
de situation de famille, d'origine ethnique ou sociale et de capacité physique.  

Accès à la justice et traitement équitable  

4. Les victimes doivent être traitées avec compassion et dans le respect de leur dignité. Elles ont droit à l'accès aux instances 
judiciaires et à une réparation rapide du préjudice qu'elles ont subi, comme prévu par la législation nationale. 

5. Il faut établir et renforcer, si nécessaire, des mécanismes judiciaires et administratifs permettant aux victimes d'obtenir réparation 
au moyen de procédures officielles ou non qui soient rapides, équitables, peu coûteuses et accessibles. Les victimes doivent être 
informées des droits qui leur sont reconnus pour chercher à obtenir réparation par ces moyens.  

6. La capacité de l'appareil judiciaire et administratif de répondre aux besoins des victimes doit être améliorée :  

a) En informant les victimes de son rôle et des possibilités de recours qu'il offre, des dates et du déroulement des procédures et de 
l'issue de leurs affaires, spécialement lorsqu'il s'agit d'actes criminels graves et lorsqu'elles ont demandé ces informations;  

b) En permettant que les vues et les préoccupations des victimes soient présentées et examinées aux phases appropriées des instances, 
lorsque leurs intérêts personnels sont en cause, sans préjudice des droits de la défense, et dans le cadre du système de justice pénale 
du pays;  

c) En fournissant l'assistance voulue aux victimes pendant toute la procédure;  

d) En prenant des mesures pour limiter autant que possible les difficultés rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie 
privée et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et de leurs témoins, en les préservant des manoeuvres d'intimidation et 
des représailles;  

e) En évitant les délais inutiles dans le règlement des affaires et dans l'exécution des décisions ou arrêts accordant réparation aux 
victimes.  

7. Les moyens non judiciaires de règlement des différends, y compris la médiation, l'arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou 
les pratiques autochtones de justice, doivent être utilisés, s'il y a lieu, pour faciliter la conciliation et obtenir réparation pour les 
victimes.  

Obligation de restitution et de réparation  

8. Les auteurs d'actes criminels ou les tiers responsables de leur comportement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement 
le préjudice causé aux victimes, à leur famille ou aux personnes à leur charge. Cette réparation doit inclure la restitution des biens, 
une indemnité pour le préjudice ou les pertes subis, le remboursement des dépenses engagées en raison de la victimisation, la 
fourniture de services et le rétablissement des droits. 

9. Les gouvernements doivent réexaminer leurs pratiques, règlements et lois pour faire de la restitution une sentence possible dans les 
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affaires pénales, s'ajoutant aux autres sanctions pénales.  

10. Dans tous les cas où des dommages graves sont causés à l'environnement, la restitution doit inclure autant que possible la remise 
en état de l'environnement, la restitution de l'infrastructure, le remplacement des équipements collectifs et le remboursement des 
dépenses de réinstallation lorsque ces dommages entraînent la dislocation d'une communauté.  

11. Lorsque des fonctionnaires ou d'autres personnes agissant à titre officiel ou quasi officiel ont commis une infraction pénale, les 
victimes doivent recevoir restitution de l'Etat dont relèvent les fonctionnaires ou les agents responsables des préjudices subis. Dans 
les cas où le gouvernement sous l'autorité duquel s'est produit l'acte ou l'omission à l'origine de la victimisation n'existe plus, l'Etat ou 
gouvernement successeur en titre doit assurer la restitution aux victimes.  

Indemnisation  

12. Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une indemnisation complète auprès du délinquant ou d'autres sources, les Etats doivent 
s'efforcer d'assurer une indemnisation financière : 

a) Aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une atteinte importante à leur intégrité physique ou mentale par suite d'actes 
criminels graves;  

b) A la famille, en particulier aux personnes à la charge des personnes qui sont décédées ou qui ont été frappées d'incapacité physique 
ou mentale à la suite de cette victimisation.  

13. Il faut encourager l'établissement, le renforcement et l'expansion de fonds nationaux d'indemnisation des victimes. Selon que de 
besoin, il conviendrait d'établir d'autres fonds et indemnisation notamment dans les cas où l'Etat dont la victime est ressortissante n'est 
pas en mesure de la dédommager.  

Services  

14. Les victimes doivent recevoir l'assistance matérielle, médicale, psychologique et sociale dont elles ont besoin par la voie 
d'organismes étatiques bénévoles, communautaires et autochtones. 

15. Les victimes doivent être informées de l'existence de services de santé, de services sociaux et d'autres formes d'assistance qui 
peuvent leur être utiles, et doivent y avoir facilement accès.  

16. Le personnel des services de police, de justice et de santé ainsi que celui des services sociaux et des autres services intéressés doit 
recevoir une formation qui le sensibilise aux besoins des victimes, ainsi que des instructions visant à garantir une aide prompte et 
appropriée pour les victimes.  

17. Lorsqu'on fournit des services et de l'aide aux victimes, il faut s'occuper de ceux qui ont des besoins spéciaux en raison de la 
nature du préjudice subi ou de facteurs tels que ceux mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus.  

B. -- Victimes d'abus de pouvoir  

18. On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou collectivement, ont subi des préjudices, notamment une atteinte 
à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, 
en raison d'actes ou d'omissions qui ne constituent pas encore une violation de la législation pénale nationale, mais qui représentent 
des violations des normes internationalement reconnues en matière de droits de l'homme. 

19. Les Etats devraient envisager d'incorporer dans leur législation nationale des normes proscrivant les abus de pouvoir et prévoyant 
des réparations pour les victimes de tels abus. Parmi ces réparations devraient figurer notamment la restitution et l'indemnisation, 
ainsi que l'assistance et l'appui d'ordre matériel, médical, psychologique et social nécessaires.  

20. Les Etats devraient envisager de négocier des conventions internationales multilatérales relatives aux victimes, selon la définition 
du paragraphe 18.  

21. Les Etats devraient réexaminer périodiquement la législation et les pratiques en vigueur pour les adapter au besoin à l'évolution 
des situations, devraient adopter et appliquer, si nécessaire, des textes législatifs qui interdisent tout acte constituant un abus grave du 
pouvoir politique ou économique et qui encouragent les politiques et les mécanismes de prévention de ces actes et devraient prévoir 
des droits et des recours appropriés pour les victimes de ces actes et en garantir l'exercice.  
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